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______________________________________________________________________

Rapporteur : Madame Anne Florence BOURAT

OBJET :  Participation des communes aux dépenses de fonction nement des
établissements privés sous contrat d’association – Acompte
2008/2009.

______________________________________________________________________

Mesdames, Messieurs,

Les établissements privés d'enseignement ont la faculté de passer avec l'Etat des
contrats d'association à l'enseignement public conformément à l'article L 442-5 du Code
de l'Education.

Les communes prennent en charge les dépenses de fonctionnement des classes
sous contrat dans les mêmes conditions que celles des classes correspondantes de
l'enseignement public.

VU le Code de l'Education et notamment les articles L 212-8, L 442-5 et L 442-9,

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux li bertés et responsabilités
locales,

VU la circulaire n° 7-0448 du 6 août 2007 relative au x modifications apportées par
la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux lib ertés et responsabilités locales en
matière de financement par les communes des écoles privées sous contrat,

VU la convention avec les écoles privées signée le 2 mars 2004 arrivant à son
terme fin 2008,

CONSIDERANT que la commune verse la participation due aux écoles privées
sous contrat d’association concernant les élèves résidant sur Châtellerault, en deux fois,

CONSIDERANT qu'il convient d'accorder une première avance forfaitaire pour
l'année scolaire 2008/2009,

* * * * *

Le conseil municipal, ayant délibéré, décide :

− de verser un acompte aux écoles privées pour l’année scolaire 2008/2009 (selon le
tableau ci-dessous). Le solde de l’année scolaire sera versé au cours du premier
semestre 2009, avec pour base un nouveau calcul de forfait.
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ST GABRIEL ST HENRI STE THERESE
Mat. Elém. Mat. Elém. Mat. Elém.

Forfait base 2008 472,59 426,86 472,59 426,86 472,59 426,86

Nb. Elèves 2008/2009 68 150 63 79 38 70

ACOMPTE  2008/2009 7 960 € 17 560 € 7 380 € 9 250 € 4 450 € 8 200 €

POUR INFO,
Total 2008 31 663,53 62 321,56 30 245,76 34 575,66 22 684,32 35 856,24

La    dépense,    d’un    montant    total    de    54 800€,    sera   imputée au compte
213.17/6574/5200 du budget de l’exercice, et telle que annexée à la présente
délibération.

UNANIMITE
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